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RÉSUMÉ

Le projet de décret a pour objet, confor-
mément à l’article 92 bis de la loi spéciale du
8 août 1980 de réformes institutionnelles, de por-
ter assentiment à l’accord de coopération du 17
mai 2013 entre la Communauté flamande et la
Communauté française relatif à la gestion et au
fonctionnement du « Jardin botanique national de
Belgique ».

Cet accord de coopération règle les diverses
modalités de fonctionnement du Jardin botanique

national à l’issue de son transfert vers la Commu-
nauté flamande, notamment les aspects liés au pa-
trimoine, à la structure organisationnelle du Jar-
din et à son personnel. Il fixe les garanties données
aux chercheurs francophones qui y exercent leur
activité. L’accord précise également quelles seront
les modalités budgétaires du transfert.

Certaines dispositions de l’accord de coopéra-
tion ont été modifiées afin de tenir compte de l’avis
rendu par la section législation du Conseil d’Etat.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

L’article 92 bis §1 de la loi spéciale du
8 août 1980 de réformes institutionnelles édicte
que : « Les accords qui portent sur les matières
réglées par décret, ainsi que les accords qui pour-
raient grever la Communauté ou la Région ou lier
des Belges individuellement, n’ont d’effet qu’après
avoir reçu l’assentiment par décret. »

Le même article édicte également en son para-
graphe 4 que : « Le Jardin botanique national de
Belgique est transféré après qu’un accord de co-
opération aura été conclu à ce sujet entre les com-
munautés ».

Le présent décret a donc pour objet, confor-
mément à l’article 92 bis de la loi spéciale du
8 août 1980 de réformes institutionnelles, de por-
ter assentiment à l’accord de coopération du 6 fé-
vrier 2013 entre la Communauté flamande et la
Communauté française relatif à la gestion et au
fonctionnement du « Jardin botanique national de
Belgique.

Lors de la réunion du Gouvernement de la
Communauté française du 13 décembre 2012,
l’avant-projet d’accord de coopération entre la
Communauté flamande et la Communauté fran-
çaise relatif à la gestion et au fonctionnement du
« Jardin botanique national de Belgique » a été
approuvé.

Le Ministre-Président du Gouvernement de la
Communauté française s’est vu chargé d’inscrire
ce dossier à l’ordre du jour du Comité de concer-
tation.

L’accord de coopération a fait l’objet d’un pas-
sage devant le Comité de concertation du 6 février
2013 qui en a approuvé les termes.

L’accord de coopération règle les diverses mo-
dalités de fonctionnement du Jardin botanique na-
tional à l’issue de son transfert vers la Commu-
nauté flamande.

La première conséquence de ce transfert est
que le Jardin botanique national devient une insti-
tution flamande dans laquelle l’autorité flamande
a la plénitude des compétences afin de l’intégrer
dans sa structure organisationnelle, avec l’obliga-
tion de tenir compte des engagements fixés dans
l’accord.

L’accord de coopération aborde tout d’abord
la question du patrimoine scientifique du Jardin
botanique national de Belgique, qui reste la pro-

priété de l’Etat fédéral, ce dernier le donnant en
prêt à la Communauté flamande pour la durée de
l’accord. Afin d’observer l’avis n˚53.003/VR rendu
par la section législation du Conseil d’Etat en date
du 26 mars 2013, le texte de l’accord de coopé-
ration a été modifié en vue de ne pas formuler
d’obligation à l’adresse des autorités fédérales et
d’indiquer que la convention de prêt à usage inter-
venue entre l’Etat fédéral et la Communauté fla-
mande annexée à l’accord de coopération a bien
été conclue le 8 avril 2013.

Dans la même optique de suivi de l’avis du
Conseil d’Etat, le texte de l’accord de coopéra-
tion a été adapté afin d’indiquer que le patrimoine
scientifique a fait l’objet d’un inventaire complet
arrêté à la date du 17 décembre 2012 et qui est
annexé à l’accord.

Par ailleurs, la Communauté flamande ac-
quiert la propriété des acquisitions et des exten-
sions sur ce patrimoine scientifique du Jardin bo-
tanique national, à l’exception des extensions ou
des acquisitions financées par l’Etat fédéral ou par
les autres entités fédérées.

L’accord de coopération traite ensuite des mis-
sions du Jardin botanique national. Il n’est pas
porté préjudice aux missions actuelles du Jardin,
qui consistent en outre à effectuer et d’encourager
la recherche scientifique, de conserver, gérer et va-
loriser les collections scientifiques, ou encore d’as-
surer la fonction muséale, éducative et touristique
du Jardin.

L’accord aborde également la question des
missions et de la composition du Conseil d’admi-
nistration et du Conseil scientifique du Jardin.

En outre, le Conseil d’administration est com-
posé de neuf membres, dont cinq sont désignés
par le Gouvernement flamand, deux par le Conseil
scientifique et deux par le Gouvernement de la
Communauté française.

Le Conseil scientifique, quant à lui, est com-
posé paritairement de membres francophones et
néerlandophones issus du monde universitaire et
scientifique.

Un point important de l’accord consiste à ré-
gler la situation du personnel du Jardin à l’issue du
transfert de celui-ci à la Communauté flamande.
Les membres du personnel qui, au moment de l’en-
trée en vigueur de l’accord de coopération, ap-
partiennent au rôle linguistique français, seront
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transférés à la Communauté française. Ils relève-
ront du statut administratif et pécuniaire qui s’ap-
plique aux membres du personnel de la Commu-
nauté française.

Les membres du personnel qui, au moment
de l’entrée en vigueur de l’accord de coopération,
appartiennent au rôle linguistique néerlandais, se-
ront transférés à la Communauté flamande. Ils re-
lèveront du statut du personnel flamand.

En outre, l’accord comprend un certain
nombre de dispositions apportant des garanties
pour le maintien des droits administratifs et finan-
ciers des membres du personnel transférés. Il en va
ainsi notamment en matière d’emploi des langues

ainsi que relativement au soutien administratif et
technique identique de tous les chercheurs scienti-
fiques.

Enfin, l’accord traite des modalités d’accès au
Jardin botanique national à l’issue du transfert de
celui-ci et apporte des garanties en la matière.

L’exposé des motifs de l’accord de coopéra-
tion, le commentaire de ses articles ainsi que son
texte intégral sont annexés au présent document.

Les annexes à l’accord de coopération, à sa-
voir la convention de prêt, l’inventaire et le relevé
des effectifs en personnel sont également joints au
présent document.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Conformément à l’article 92 bis de la loi spé-
ciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980,
l’article unique du décret vise à porter assentiment
à l’accord de coopération entre la Communauté

flamande et la Communauté française relatif à la
gestion et au fonctionnement du « Jardin bota-
nique national de Belgique ».
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PROJET DE DÉCRET

portant assentiment a l’accord de coopéra-
tion entre la Communauté flamande et la Com-
munauté française relatif à la gestion et au fonc-
tionnement du « Jardin botanique national de Bel-
gique »

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition du Ministre-Président,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président est chargé de déposer
auprès du Parlement de la Communauté française
le projet de décret dont la teneur suit :

Article unique : Assentiment est donné à l’ac-
cord de coopération du 17 mai 2013 entre la Com-
munauté flamande et la Communauté française re-
latif à la gestion et au fonctionnement du « Jardin
botanique national de Belgique ».

Namur, le 16 mai 2013

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

* *
*
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment a l’accord de coopération entre
la Communauté flamande et la Communauté française
relatif à la gestion et au fonctionnement du « Jardin bo-
tanique national de Belgique »

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur proposition du Ministre-Président,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président est chargé de déposer auprès
du Parlement de la Communauté française le projet de
décret dont la teneur suit :

Article unique : Assentiment est donné à l’accord
de coopération du 6 février 2013 entre la Communauté
flamande et la Communauté française relatif à la gestion
et au fonctionnement du « Jardin botanique national de
Belgique ».

Namur, le

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

* *
*
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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ACCORD DE COOPÉRATION
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